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aS""1 annee. N° ii Novembre 1920

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

VHXENEUVE

Son origine, son developpement.

L'histoire de la region de Villeneuve, et d'une maniere

generale, celle de la plaine du Rhone, meriterait de retenir
toute l'attention d'un erudit qui serait ä la fois un historien,
un archeologue et un geologue. II parait ä peu pres etabli

maintenant que le fameux eboulement du Tauredunttm, de

l'an 563, consista en une serie de secousses sismiques qui
entrainerent un decrochement du Grammont, du cote des

Evouettes, en face de Roche 1. II est possible que cette
catastrophe n'ait laisse dans la region que des traces superfi-
cielles, telles que le chainon de monticules existant entre
Port-Valais et Roche. Mais il est aussi possible qu'il ait
eu d'autres consequences : un remaniement de la configura
tion topographique de l'embouchure du Rhone dont le cours
absolument anormal de l'Eau-Froide semble etre un indice,
et dont on pourrait aussi donner une preuve historique, JL'ar-

chiviste d'Etat de Geneve, M. Paul Martin, a etabli recem-
ment2 que I'Eburodunum Sapaudia, le port romain dont
parle la Notitia Dignitatum, doit etre cherche non pas a.

Yverdon, mais a l'entree du Rhone dans le lac, et s'il faut
admettre les donnees du geographe grec Ptolemee, ce port
aurait existe non pas ou est maintenant le Bouveret, mais
plus en amont, ä la hauteur de Rennaz et de Port-Va-

1 P.-E. Martin, Etudes critiques sur la Suisse a i epoqne merovin-
gienne, Geneve, 1910, p. i25-i38.

2 Id., p. i5 eJ 136.
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lais. Cela est-il geologiquement possible On en doute fort.
La question meriterait pourtant d'etre reprise ä fond.

Elle offre quelque interet pour l'histoire des origines
meme de Villeneuve. II n'y a pas de doute qu'il faille cher-

cher aux environs de cette ville le Pennelucos des itineraire»
romains1 qui se trouvait ä 9000 pas de Vevey, et ä 13 ou 14

mille pas de Tarnaias (Massongex ou Saint-Maurice) a

26,000 de Martigny ; toutes evaluations de distances con-
formes ä la realite. Mais Pennelucos etait-il ä l'endroit meme

ou est Villeneuve Cela n'est pas sür. Une pierre milliaire
de l'an 305, indiquant une distance de 26,000 pas de

Martigny, a ete relevee en 1855 non pas en ville meme, mais plus

en amont, ä la grange'des Tilles 2 sur le chemin de Rennaz, en

un lieu ou Ton a trouve des briques et des poteries romaines.

Toutefois, les restes romains les plus importants ont ete

trouves a l'oppose de Villeneuve, autour de l'hötel Byron, du

clos du Moulin ä la colline de la Muraz. Ce coteau, dit-on,
est entrecoupe de vieux murs caches sous terre. Ony a de-

couvert en 1816 les parties d'une villa romaine, soit une
chambre de bains et une chambre ä fresques, ainsi que des

monnaies ; puis en 1819, les restes d'un pave de briques 3
;

enfin en 1916 des restes d'une maison ; des tombeaux ont
en outre ete retrouves non loin de lä, pres de la voie ferree.

On a dit qu'il fallait la, chercher la station de relais romaine,

hors du bourg ferme de Pennelucos, qui aurait ete au bord
du lac ; mais ce n'est evidemment qu'une supposition. L'em-
placement exact du bourg romain ne peut etre determine.

Une seule chose est certaine, c'est que 'tout en a disparu,
jusqu'au souvenir. Les debris tfouves en la Muraz portaient

1 Desjardins, La Gaule romaine, t. IV, p. 5oo etsui\.
a Mommsen, Inscriptiones, n°3i3; F. de Gingins, Recherches sur quelques

localites du Bas-Valais, p. 38.
3 Levade, £>ictionnaire geographique du canton de Vaud, p. 441 ; Mar-

tignier et de Crousaz, Dictionnaire ftistorique, p. 92g ; Bonstetten, Carte
strcheologique du canton de Vaud.



des traces d'incendie qui permettraient de dire que Penne-

lucos a ete detruite, au quatrieme siecle peut-etre, comme

beaucoup d'autres, par une invasion des Ba'rbares. II n'en

resta rien. Le terrain situe entre TEau-Froide et la cluse

de Chillon parait avoir ete transforme des lors en un domaine

rural auquel le Gallo-Romain Compendius a donne son nom.
En general les noms de lieux comme Compendiacum doivent
leur origine ä un releve cadastral fait au prenjier siecle de

l'ere chretienne, mais ici comme ä Vidy, Viziacum, ou bien

la designation est posterieure ä la destruction de Pennelucos

comme pour Lousonna \ ou bien apres cette destruction le

nom du domaine voisin le plus connu s'est eteijdu aux ruines'.

Ce sont la d'ailleurs, d'une maniere ou d'une autre, des

conjectures difficiles ä justifier.
QuOiqu'il en soit, le fondus Compendiacum comprenait

sans doute, de meme que les autres domaines romains, la
demeure des maitres, generalement sur la hauteur, avec les

demeures des esclaves artisans et cultivateurs. Peut-etre la

premiere etait-elle en Muraz. L'agglomeration rustique, qui
doit etre normalement cherchee plus bas, est evidemment
celle qui a donne naissahce au village de Compengie (Com-
pengiez) sur l'em^lacement duquel s'eleve Villeneuve.

Ce village de Compengiez est constitue le 24 septembre

1005 2, date ä laquelle l'6veque de Sion donne ä son

parent, l'eveque de Geneve : in villa Compendiaco quatre
champs, une vigne et l'ager de Grandchamp, avec le castel-
Jares touchant ce village, expression par laquelle quelques-uns
veulent entendre le monticule appele le Chätelard au-dessus
de Villeneuve, mais qui est plus probablement l'embryon du

1 Reymond, De quelques anciens noms de lieux de Lausanne, dans la
Revue hislorique vauaoise, 1919.

~2 Gremaud, Chartes sedunoises, n° 1, dans les M. D. R., t. XVIII, p. 33y.
3 A. de Montet, Documents relatifs ä l'histoire de Vevey, p. 147, tra-

•duit ce mot par manoir, sans d'ailleurs chercher ä l'identilier.
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chateau de Chillon. Ce qui nous le donne ä penser, c'est

que les bien£ que- l'eveque de Sion Huguefe cede ä l'eveque
de Geneve, aussi Hugues, que nous croyons etre son cousin 1r

appartiendront un siecle et demi plus tard aux petits-fils de

leur neveu commun, Humbert aux Blanches-Mains, et que
les comtes de Savoie tiendront tout ce territoire, de la cluse

de Chillon ä l'Eau-Froide, de l'eveque de Sion qui se reser-
vait encore au XIIIme siecle le droit de marechaussee ä Com-

pengie 2. Nous avons done par la une indication tres.inte¬
ressante sur l'origine des droits des comtes de Savoie sur
cette partie du comte de Yaud qu'ils annexerent finalement
au Chablais.

La premiere manifestation de la domination des comtes
de Savoie que nous ayons pour cette region est l'acte de

J1503, par lequel Amedee III donna au couvent nouvelle-
ment cree de Hautcret, le vallon de la Tiniere, jusqu'ä et y
compris la montagne de Chaude — derriere les Rochers-de-

Naye — alors que le seigneur de Blonay, ä ce moment co-

possesseur du chateau de Chillon, et Bourcard de Villars,,
abandonnaient au meme monastere tous leurs droits
particulars sur ces alpages de Chaude 4. Le motif de cette libe-
ralite Nous ne savons. Peut-etre simplement le comte de

Savoie voulut-il donner ä l'abbe Magnon, possesseur de

champs et de vignes, les forets et les hauts päturages qui
seuls manquaient ä son exploitation agricole. Puis cette
donation en appela naturellement une autre : en 1166 5 l'eveque
de Lausanne Landri donna ä l'abbaye de Hautcret le pa-

1 Reymond, les Origines de la maison de Savoie dans I'lndicateut-
d'histoire suisse, 1919, p. in.

2 Gremaud, Documents relatifs ä l'histoire du Valais, dans les M. D. R.^
t. XXIX, p. 436.

J Hisely, Cartulaire de Hautcrdt, dans les M. D. R., t, XII, p. 5.
1 Id., p. 193. f
5 Id., p. 28 et 29. Deux actes differents du ra£me jour, non specifie.

V
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tronage de l'eglise de Compengiez dans le ressort de laquelle
etait le vallon de la Tiniere. Cette donation fit d'ailleurs

l'objet de difficultes entre le couvent et le eure, au sujet des

revenus de l'eglise, difficultes qui se renouvelerent pour
ainsi dire de generation en generation et duraient encore ä

la veille de la Reforme 1.

*
* *

L'acte de donation du vallon de la Tiniere, en 1150, ren-
ferme un detail interessant qui doit attirer notre attention.
En meme temps que le vallon et le droit de päture, le comte

concedait aux moines de Hautcret l'exemption generale du

peage, de telle fagon que ceux qui avaient la garde du

chateau de Chillon n'eussent rien ä y contredire. Les comtes de

Savoie avaient done etabli dejä ä Chillon un peage qui de-

vait leur procurer de beaux revenus, et c'est ä ce peage meme

que le bourg de Villeneuve doit son origine.
II n'est pas necessaire d'insister sur l'importance que la

cluse de Chillon offre non seulement au point de vue mili-
taire, mais encore au point de vue marchand. Au douzieme

siecle, le chateau est ä la limite meme des possessions du

comte de Savoie, et l'on comprend tj-es bien que celui-ci en

ait deloge, precisement vers 1150, le seigneur de Blonay.
C'est ä la frontiere que l'on paie la douane, et si le moyen
äge a multiplie ä l'infini les frontieres seigneuriales et par
lä les occasions de peage, celui de Chillon etait si naturelle-
ment place qu'il ne pouvait pas ne pas etre.

Mais une station de peage necessite des relais, des hotel-
leries ; tout un commerce s'etablit logiquement autour. II
faut pour cela de la place. Les abords meme du chateau de

Chillon ne s'y pretaient pas. II y avait bien lä au»moyen äge

des habitations privees, un bourg de 6 ä 800 habitants, dont

i A.C. V., nombreux actes en dners dossiers.
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nous avons retrace autrefois 1'histoire 1. Mais le commerce

y etait visiblement a l'etroit. II ne faut pas oublier en effet,
que le trafic n'etait pas comprime en d'etroits vagons se

suivant ä la file sur un rubän .de fer. On voyait circuler
de gros convois de chars de rrjarchandises avec une nom-
breuse cavalerie et tout un personnel accessoire. II fallait
<(ue tout ce monde put se mouvoir et se reposer ä 1'aise. Ce

fut l'origine de Villeneuve.
L'acte de 1150, nous fait probablemerft assister aux debuts

du peage de Chillon. Une pratique d'un demi-siecle, avec un

commerce qui allait en grandissant, suflit largement- pour
faire constater les inconvenients du_defile et la necessite

d'une place plus vaste. Le comte Thomas de Savoie qui
venait de s'emparer de Moudon 2 et d'en faire un marche et

une station douaniere importante, ne pouvait manquer de

constater la situation particulierement avantageuse ä cet

egard du village de Compengiez. Mais ä Moudon, il avait
trouve une ville populeuse : Compengiez n'etait vraisembla-
blement qu'une mediocre agglomeration rurale, comme ses

voisines de Cors et de Noville. Pour en tirer parti, il fallait
la transformer completement en ville marchande et fermee.

Le comte de Savoie n'innovait rien. Depuis un siecle dejä,
la France et les pays voisins se couvraient de villes neuves j

dont l'origine et la.raison d'etre commerciale est partout
evidente. Un historien allemand 3 a compare le XIIme siecle,

avec ses grands pelerinages et ses croisades provoquant une
activite economique considerable, au fievreux renouveau com-

1 Reymond, le Bourg de Chillon, dans la Revue historique vaudoise,
1906, p. 83 et suiv.

2 Reconnaissance imperiale du i"juin 1207 dans Wursternberger, Peter
von Savove, preuves, n" q3 ; cf. Reymond, Les Zcehrinjgeq, ä Moudon, dans
le Bulletin du Vieux Moudbn, 1920.

G. Schmoller, Die Verwaltung des Mass und Gerichtswesens im
Mittelalter, cite par A. Luchaire, Les premiers Capttiens, p. 345, dans
VHistoire de France de E. Lavisfee.

e,
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mercial du XIXme siecle, et les faits viennent nombreux a

l'appui de sa these. On le constate ici-meme. Un abbe irlan-
dais'nomme Saemundarson se rendait de Bale au Saint-Bernard

et en Italie, precisement en l'an 1151 1. II a tenu le journal

de son vgyage, et apres avoir passe Vevey, il a note

qu'ensuite se dirigeaient vers Rome tous les peuples, « les

Francs, les Flamands, les Gallois, les Anglais, les Saxons et

les Scandinaves » ; et c'est en cette compagnie qu'il arriva
ä Saint-Maurice. La foule cosmopolite du passage de Chil-
lon l'avait evidemment frappe.

C'est done a cette circonstance que le village de Compen-

giez, qui sans cela aurait continue de vivre d'une vie pai-
sible et ignoree, se transforma en une ville animee. Faut-il
concevoir que Villeneuve s'eleva ä cote de Compengiez

comme la nouvelle ville de Renens s'eleve ä cöte de la vieille
agglomeration rurale II ne semble pas. L'eglise de

Compengiez parait avoir ete l'eglise meme de Villeneuve ; l'eglise
paroissiale de Villeneuve (que Ton appelle vulgairement
eglise de Compengiez), dit une bulle papale de 1247 2; ä

une epoque 011 il n'est guere possible que le sanctuaire pa-
roissial ait ete ä un autre emplacement que l'eglise actuelle
dediee des les debuts ä saint Paul. Le bourg s'eleve done

$

reellement sur, l'emplacement du village, mais il a fallu sans
doute refaire celui-ci a neuf.

'

A quelle date exactement ?• Le probleme peut etre serre
d'assez pres. Les franchises primitives de Villeneuve datent
de 1214. La nouvelle agglomeration est sans doute encore en

voie de formation, car une sentence arbitrale de l'annee

1 Gremaud, Documents, M. D. R., t. XXIX, p. 86-87.
"2 Le Cartulaire de Hautcret, p. 79, date ä tort l'actede 1248; cf. Ber-

nouilli; Acta pontificum helvetiorum, p. 263; Registre d'Innocent VI,
n° 3623.



— 328 —

suivante ne mentionne que l'eglise de Compengiez. Mais eile

est appelee de Villeneuve, ou plus exactement de Novavila,
en 1220 1, et il y a alors un fonctionnaire civil ä demeure,
le metral Gilbert, qui represente le comte de Savoie. On peut
done dire que le bourg de Villeneuve s'est constitue entre

1214 et 1220, par l'arrivee de gens de droite et de gauche

attires par les franchises octroyees par le comte. Mais ces

franchises ne font vraisemblablement que traduire un projet
caresse depuis quelques annees. L'insistance que mettent en

1207 dejä l'abbe de Hautcret et le cure de Compengiez a

partager les revenus de l'eglise et de la paroisse 2, fait sup-

poser que les interesses n'ignoraient pas les plans d'agran-
dissement du comte.

Cette date de 1207 nous amene ä d'autres considerations

encore sur les origines de Villeneuve. A ce moment, en effet,
le comte de Savoie etait en guerre avec le due de Zähringen.
Trois ans auparavant, Tun des siens, le seigneur de Blonay,
avait vu les Allemands s'emparer de son chateau8, et e'est

peut-etre aussi ä cette epoque qu'il faut placer le fam'eux

combat de Chillon 4. II est fort possible qu'au cours de ces

hostilites, le comte de Savoie ait senti la necessite de doter le

chateau de Chillon d'une garde süffisante, et il ne pouvait
mieux faire dans ce but cfue de creer a proximite un bourg
important dont les habitants devaient, en cas de guerre, la

garde au chateau. Le procede etait si courant que le comte
n'a pas pu n'y pas songer, et qu'au meme moment le comte
de Neuchätel prenait des dispositions identiques pour assurer
la protection de son chateau. On a dejä remarque en effet 5

1 Cartulaire de Hautcret, p. 47.

id:, p. 49.
:t Cartulairti de Lausanne, M. D. R., t. VI, p. 459.
4 Henri Carrard, le Combat de Chillon, M. D. R., t. I, 2' serie, p. 283.
5 Francois Forel, Chartes communales, introduction, M. D. R., t. XXVI,

p. XX.
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que les franchises de Neuchätel sont d'avril 1214, exacte-

ment comme les franchises de Villeneuve. Ce n'est (Ju'une

simple coincidence. C'est peut-etre davantage.

*
* *

En avril 1214, done, le comte de Savoie Thomas conceda

aux habitants de Villeneuve une lettre de franchises qui, en

1252, fut renouvelee, la premiere s'etant perdue1. Cet acte

indique tout d'abord quels sont les privileges des habitants :

ils ne paieront aucun peage pour leurs marchandises, saut
le sei ; le chätelain de Chillon ne percevra d'eux que 40 sols

pour le droit de rivage, ou monopole des transports par le

lac depuis Villeneuve ; ils auront un marche par semaine,

le lundi, et deux foires par an qui furent fixees a la Saint-
Nicolas et ä l'octave de Päques. Le comte regle ensuite la

police des foires : celui qui achete ou vend avant l'ouverture
de la foire paiera 60 sols. Les draps de couleur et la mertxe-

rie paieront 4 deniers ; un äne 2 ; un bceuf, une vache, un

pore 1 denier ; pour quatre petites betes, 2 deniers. Les ven-
deurs etrangers paieront 1 denier, sauf pour le poisson frais.
Celui qui brise une maison ou les tables du marche, celui qui
use d'une fausse mesure, paiera 60 sols.

Le comte prevoit encore un embryon de code penal, toutes
les peines etant punies d'amendes. II determine les impöts
a payer par les habitants : 8 deniers par toise de fagade dc

maison, un droit de mutation de 1/iz denier ou de 8.50 % 2.

Les fours et les moulins appartiennent au comte ; de meme
les biens des etrangers mourant ä Villeneuve, hormis leurs
legs pies et leurs vetements qui reviennent a l'höpital3 ; les

1 Id., p. 3-7.
4 Le texte des franchises indique un double droit, de V13 denier, du

prix d'achat, pour la \ente et pour le laud; mais l'achat de la granaterie
en 1287 permet d'etablir que le V13 denier n'etait paye qu'une fois.

3 Le texte dit hospiti, Phöte ; ce fut en rea'ite l'hopital.

2
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bourgeois doivent au comte la chevauchee d'un jour sur tout
le territoire de l'eveche de1 Sion et autour du lac, sous peine

d'amende de 60 sols. Le chätelain de Cfrillon a le droit d'aber-

ger les cheseaux, c'est-a-dire les terrains ä bätir non encore

occupes.
Cette charte de Villeneuve — la premiere donnee a une

ville vaudoise, en dehors de Lausanne — vient de parier des

etrangers. Des le debut, ceux-ci devaient jouer un role

important ä Villeneuve, puisque en fait, c'etait, en partie du

moins, pour les retenir et les exploiter que la ville avait ete

fondee. Cela entrainait ä certaines obligations, entre autres a

la construction d'un höpital. Un höpital, au moyen age, est,

ne l'oublions pas, essentiellement un asile pour pelerins

pauvres ou malades. II y en avait sur toutes les grandes

routes, et ä l'entree de presque toutes les villes. Villeneuve

ne devait pas faire exception et tres rapidement une Maison-

Dieu, comme on la nommait, fut elevee ä l'entree du bourg,
du cöte de Lausanne. II en reste encore, comme on le sait,

une tour du XIVme siecle et quelques batiments fortement
remanies.

La date exacte de la fondation officielle de l'hopital de

Villeheuve est connue. C'est le 25 juin 1236. Le fondateur
etait Tun des fils du comte de Savoie, Aimon, qui avait re<m

en fief la terre allant du Saint-Bernard ä l'Aar et portait le

titre de seigneur d'Agaune et de seigneur du Chablais. Les

chroniques de Savoie disent que ce prince etait afflige de la

lepre, et il vivait tristement au chateau de Chillon pour aller
bientöt mourir dans le val d'llliez. Quoiqu'il en soit, dans un

premier acte du 25 juin 1236 *, il declara avoir fonde, cons-

truit et edifie une Maison-Dieu a l'interieur des murs de

Villeneuve, en l'honneur de la B. Marie Vierge et de tous

1 Guichenon, Histoire de la maisan de Savoie, t. IV, preuves, p. 5j.
Traduction d£fectueuse dan&le Conservateur Suisse, VII, p. 262.



— 33i —

les saints, ä la memoire de son pere, de sa m&ice et de ses

fr£res, pour la sustension des pauvres et des pelerins. II dota

le nouvel etabjissement du terrain, de l'eglise et de l'hopital
m£me, puis du moulin de Saint-Maurice, de biens, cens et

dimes a Bagnes, Fully, Aigle, Yvorne, Sembrancher, Oljon et

Vouvry ; J'aJpe d'Ayerne, la foret et la vigne de Chambon, sa

part dp champ et de la vigne de Grand<phamp. En outre, il
fit abandon ä l'hopital de tous les droits d'echute que son

pere Thomas s'etait reserves sur les biens des pelerins qui
mouraient a Villeneuve. Enfin, par un acte du meme jour
des arbitres, les abbes de Saint-Maurice, d'Haute-Combe et
de S. Jean d'Aulph, reglerent les droits respectifs de l'eglise

paroissiale de Villeneuve et du chapelain de l'hopital. Cette

sentence arbitrale etait essentiellement destinee ä empecher

que l'eglise ne füt frustree des offraudes des fideles et des

etrangers, et aussi qu'une autre rjiaison religieuse ne vint
s'installer en. face de celle de Hautcret.

*
* *

Toutes ces fondations devaient asseoir solidement la ville
naissante. Nous avons maintenant ä examiner comment les

buts poursuivis par le-comte Thomas furent realises. Au
point de vue militaire la protection du chateau de Chillon
en fut sans doute renforcee, mais comme il se passa deux
siecles et demi avant qu'une nouvelle guerre eclatät dans ces

parages, l'avantage ne fut guere apprecie. Plus important
furent, pour le comte, les droits fiscaux qu'il tira de ses sujets
de Villeneuve, Nous constatons en effet que, des le XIIIme
siecle, le premier de son existence, le bourg de Villeneuve

rapportait en moyenne au comte, bon ou mal an, en impöts
divers et surtout en droits de peage, la somme de 500 livres.

Ce que representerait aujourd'hui cette somme, les comptes

1 Cartulaire de Hautcret, p. 64-67.
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meme de Villeneuve nous permetttent de le dire. En 1288, la
ville fit cadeau a la comtesse de Savoie de quatre muids de

vin qui lui couterent 112 sols *, ce qui equivaut ä 43 sols les

mille litres que Ton paierait bien aujourd'hui 2000 fr.L'annee
suivante, la ville acheta la grosse maison de Pierre Anthoine

pour en faire une annexe du marche, la « Granaterie » et

la paya 56 livres"; une telle maison, de 10 metres de faqade,.

reviendrait aujourd'hui ä 60,000 fr. Tout cela met le prix
de la livre ä 1000 fr. environ. Cinq cents livres equivalent
ainsi pour nous ä un demi-million de francs. En creant
Villeneuve, le comte Thomas de Savoie avait done dote les siens

d'un supplement de revenus tres appreciable.
Ces chiffres meme temoignent de l'importance que prit a

peu pres immediatement Villeneuve. Les comptes de la ville,
les comptes du peage, ceux du chätelain de Chillon en donnent

d'autres, aussi caracteristiques. Des impöts payes par les

habitants, Tun des plus interessants pour nous, est la toise^

impöt foncier qui se payait a raison de 8 deniers, soit 32 fr.
environ, la toise de largeur d'une maison. La toise de Villeneuve

revenant a peu pres ä 3 metres, et les deux tiers des

habitants payant double toise 2, les autres triple ou plus, les

maisons de Villeneuve avaient ainsi generalement cinq ou

six metres de largeur, quelquefois dix. La forme de l'impot
favorisant la construction en hauteur, elles avaient sans
doute toutes deux etages, peut-etre plus. Parfois aussi, le

proprietaire s'installait dans deux ou trois maisons conti-
gues. Or les comptes de 1260 a 1332 indiquent que le comte

retirait de Villeneuve de 18 ä 20 livres par an, ce qui re-

presente de 180 ä 200 maisons. Le calcul est exact, car un

terrier de 1332 enregistre ä Villeneuve meme 172 feux, plus

1 Archives communales de Villeneuve, Comptes des syndics.
2 C'est ce qui resulte des reconnaissances prStees en i332. A. C. V.„

Grosse Aiguebelle, A b 5.
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un certain nombre sur les monts. Or le feu devant etre

«value, suivant les calculs les plus recents, ä environ dix
personnes en moyenne 1, nous obtenons de la sorte une

population de 1800 ä 2000 habitants, qui est ä peu pres la

population actuelle de Villeneuve. A cette epoque, la ville avait
done atteint deja son degre definitif de developpement. Ce

qui est plus caracteristique encore, e'est qu'en 1332, le bourg
de Chillon n'a que 80 feux et la ville d'Aigle 164. Celle-ci

avait ainsi une population inferieure ä celle de Villeneuve,
alors qu'elle est aujourd'hui du double.

La silhouette de Villeneuve, aux environs de l'an 1300,
n'etait done pas tres sensiblement differente de ce qu'elle
est maintenant : une grande rue avec deux rues paralleles.
En retrait de la grande rue, l'eglise avec la maison du cure et
les petites maisons du bourg posterieur. Du cöte du lac la

halle du mafche ou souste ; pres de l'eglise, sur la place du

Marche, l'entrepöt de grains, la granaterie acquise par la ville
en 1289, et qui servira sous le regime-bernois de maison de

ville ; le mazel ou boucherie et pres de lä la rue de Bourgogne

ou se trouvait une boutique de cahorsins ou de changeurs. A
l'entree, la porte de Chillon, l'hopital avec sa tour ; a la sortie,

la porte de l'Eau-Froide ; vers ce dernier cours d'eau une
tourelle ou tornafouz. Les maisons des nobles, les Mestraux,
les Anthoine, les Ponteys de Lausanne, les Curbaud, les de

Saint-Jeoire, les d'Arbignon, sont pres du marche et de

l'höpital. Plus tard, les Bouvier heriteront des Anthoine et des

Pontverre, une maison qui est aujourd'hui la cure.
Les comptes communaux de l'epoque, qui sont partielle-

ment conserves des 1283, fournissent quelques details inte-
ressants ; il y a en 1283 quatre syndics ou jures de la com-

1 devaluation d'E. Chavannes d'un feu pour cinq habitants est mani-
festement insuffisante. Des erudits fran§ais recents vont jusqu'ä quatorze
habitants par feu. II faut se souvenir qu'un feu comprenait toute une
famille, souvent plusieurs fils maries vivant sous le m£me toit.
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tnunailte, qui iie restent gen^falement en charge qu'une
annee. Pour cette annee lä, te sont : Jaquet de Lausanne,
Nicolas de Noville, Jean Viönet et Pierre de Montet. Les re-
cettes montent ä 32 livres, les depenses ä 50 livres, soit

50,000 fr. Les recettes consistent en quelques cens et reve-

nus de päquiers et dans quelques impots. C'est ainsi que les

syndics pergoivent des habitants pour le rivage une rede-

vance qui va jusqu'ä 6 livres, mais n'en remejtent que 2 au

comte. Le reste est pour la ville. Les depenses consistent
dans les salaires des syndics, du secretaire de la ville, des

quatre gardes dif marche et des gardes des portes, ceux des

excuviers ou agents de police ; dans l'entretien des bornels
et des fontaines, des chemins et des murs ; dahs les subsides

et redevances au comte de Savoie ; enfiti dans le salaire des

soldats qui chaque annee sont requis par le comte pour
*

quelque chevauchee. Le compte de 1283 enregistre un don de

30 sols, 1500 fr., pour la croisade en Terre sainte. En 1284,

on depense 17 sols pour aller complimenter la comtessc de

Savoie de la naissance d'un fils qui fut le comte Edouard ;

14 sols, 700 fr. pour offrir de beaux poissons ä Madame la

dauphine, qui est la soeur d'Amed^e le Grand et de Louis
de Savoie. On depense d'autre part 2500 fr. pour de nou-

veaux pilotis au bord du lac. Ce n'est qu'un commencement.

L'annee suivante on place 2500 pieux le long
du lac, autour de la ville et devant une porte ; on em-

ploie 300 billons pqur faire une coursiere au tour du

lac : qu'entend-on par la Est-ce un rempart de bois,

est-ce peut-etre une galere Je ne sais. La premiere version

me parait plus vraisemblable,. car on refit en meme temps
une bonne partie des murs et le tornafouz. Le fait est que
Ton depensa dans ces divers travaux une somme de 40,000
fr. (40 livres). II est vrai qu'on eut cette annee-lä des recettes

extraordinaires : une levee ou impöt local, qui produisit 36
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livres, et un emprunt de 16 livres, 16,000 fr., contracte aupres
du cahorsin ou banquier Olivier que Ton regut ä cette occasion

bourgeois de Villeneuve, en meme temps que le donzel

Rodolphe de St-Jeoire, au prix habituel de 5 sous, soit 250.

trancs 1. En 1287, le comte de Savoie autorisa la ville ä per-
cevoir un impot d'un denier maurigois sur chaque char tra-
versant Villeneuve, et a aberger les päquiers communaux en

lui versant d'ailleurs la moitie de la recette. Cette concession

fut moins gracieuse que les textes ne le disent. La ville
dut payer 40 livres au comte, 5 ä la comtesse plus 4
muids de vin, 6 au bailli, une demi-livre au juge du Cha-

blais, 2 livres pour lettres et sceaux, 34 livres pour missions

diverses a Evian, ä Montmellian, ä Lyon ; la dite lettre
lui coüta au total 03 livres, c'est-a-dire plus de 90,000 fr.
Pour payer une somme au^si considerable, les syndics durent
vendre le bois de Mollysola et faire une nouvelle levee qui

rapporta 86 livres. L'annee suivante, la ville fit un nouvel

effort. Elle se paya une granaterie ou halle aux grains qui,
tous frais compris, revint ä 72 livres, plus 16 au comte,

5 ä la comtesse, 7 au bailli etc., au total 100,000 fr. On voit

par les comptes posterieurs que l'affermage de la granaterie
donna un rendement de 6 %. La ville fit confectionner aussi

une banniere qui lui revint ä 4000 fr. Cette annee-lä

encore il fallut faire une levee qui rapporta 135 livres. Mais
cela ne suffit pas. On emprunta 80 livres aux Cahorsins,

aux banquiers, somme dont on n'avait rembourse que la

moitie 40 ans plus tard. On voit par ces quelques extraits,
que je pourrais multiplier, que la commune de Villeneuve
avait les oiemes soucis financiers que les villes de nos jours,
qu'elle y parait en imposant et en empruntant comme main-

tenant, et que comme maintenant eile murissait de grands

1 Les cahorsins Reymond et Perceval avec leurs compagnons payerent
l'annee suivante 20 sols.
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espoirs pour l'avenir. En 1296 i, on construisit pres du ci-
metiere, une maison de confrerie, et le compte de 1301 2

montre que les confreres du Saint-Esprit, au nombre de 133,

s'imposaient genereusement pour aider l'hopital ä pourvoir
aux pauvres de pain, du pore et meme des habits.

** *

Les comptes du chätelain de Chillon et ceux du receveur
des peages de Villeneuve nous fournissent d'autres'details

non moins interessants 3. En 1260, le chätelain de Chillon,
Hugues de Grammont, retirait 60 livres, soit 60,000 fr. d'im-
pöts divers des bourgeois de Villeneuve ; 18 ^ des toises,

29 livres pour l'usage des deux fours banaux, 1 ou 2'livres

pour la pecherie du Rhone, 40 sols pour le rivage, 40 sols

pour la location de la maison des halles, (5 livres en 1274)

57 sols pour le banvin 4, 27 sols pour la taxe des cinq benches

du mazel 5, le reste pour les leydes ®, les langues 7 et jus-
qu'a une redevance de 12 sols (600 fr.) sur les nouveaux
maries, etc. Dans les soixante-dix annees qui suivirent ces

taxes varierent peu d'une annee ä l'autre. Je trouve seule-

ment en 1332 un revenu nouveau, 28 livres pour les ventes

aux foires et aux marches. Ce n'etait pas la toutes les rede-

1 A. C. V., Commune de Villeneuve, acensement du chesal par le curp
4 la confrerie.

2 A rehires de Villeneuve, Comptes des prieurs de la confrerie.
3 Ces comptes sont en originaux aux archives de Turin. Les A. C. V.

possedent une copie des comptes du XIII' siecle, pour le chätelain,
copie faite en 1904 par Mgr Besson, aujourd'hui ev^que de Lausanne et
Geneve. Des analyses des comptes du peage ontete publiees par Cibrario,
Discours sur les finances de Savoie, reproduit par Vuillemin, Chillon,
E.

262, et par Martignier et de Crousaz, Dictionnaire, p. g3i ; Wurstem-
erger a pubhe aussi dans Peter von Savoie, t. IV, p. 455, un extrait

d'un compte de 1270.
4 Redevance due au comte qui se reservait le monopole de la vente du

vin pendant un mois.
5 Les etals des bouchers.
6 Taxe sur les marchandises vendues au marche ; de m£me les vendes.
1 Droit <tu seigneur ä une portion de chaque animal tue, ici la langue.
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varices des bourgeois, Le metral de Villeneuve touchait1 les

emolument judiciaires de 3 sols sur les bamps, clames,

echutes, la dime du droit de mutation, dit des treiziemes, les

meubles des etrangers decedes, une part du grand peage, et

le petit peage que Ton appelait peage de Saint-Triphon ; enfin
la recette des deux moulins2 ele Villeneuve et du battoir,
toutes redevances dont nous n'avons pas le compte.

Le comte enfin percevait le revenu du peage. Les comptes

nous apprennent que, en 1278, le grand peage avait rap-
porte ä lui seul 504 livres, soit un demi-million. L'annee

suivante il rapporta 362 livres, et les annees suivantes pre-
sentent des chiffres analogues. Cela represente des quantites
considerables de marchandises. Les comptes de 1284 ä 1294,

par exemple, nous indiquent qu'il passait en une annee ä la

douane de Villeneuve de 4300 a 4600 balles de marchandises,
dont plus de la moitie etaient des draps de Flandres et de

Lombardie, et l'autre moitie des laines, des peaux, de la

mercerie, du sei. Comme une balle de drap renfermait dix ou
douze pieces, et pesait 300 livres A, on a calcule qu'il fallait
un cheval ou un mulet pour trainer ou porter trois balles

seulement, et qu'il devait passer de la sorte chaque jour en

moyenne 20 chevaux atteles ä Villeneuve 4. On juge par lä de

l'animation, d'autant plus qu'en realite cette animation etait
beaucoup plus grande ä certaines epoques de l'annee, aux
deux foires de Villeneuve tout d'abord, en avril et en de-

cembre, et surtout ä l'epoque des grandes foires frangaises
de Champagne et de Brie, qui s'echelonnaient, suivant les

1 A. C. V., Grosse Aiguebelle, Ab5 f° 21, et Monumenta Historia
Patriae, Chartarum, I, p. 1513-14.

"2 Pour tes moulins, le metral versait lui-meme au chätelain de Chillon
une redevance annuelle de 8 muids de froment. Au XIVC siecle, la ville
construisit elle-meme un moulin.

3 Gauthier, Les Lombards dans les Deux-Bourgognes, Paris, 1907, p. 69.
4 E. Corthesy, Fondation de Villeneuve, dans la Revue historique vau-

doise de 1900, p. 271.
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villes, au printemps t en automne surtout. Le comte de

Savoie intervenait activement pour faciliter et augmenter le

trafic, notamment en donnant des sauf-conduits speciaux
aux marchands. C'est ainsi que, pendant plusieurs annees,
des 1257, le chätelain de Chillon fit escorter les marchands
de Lausanne, d'Outre Jura, de Geneve et de l'Arve qui se

rendaient ä la foire de I'Assomption ä Sion. Les marchands

payaient cette gracieusete en deboursant chacun une livre de

poivre. II y en avait 37 en 1260, 24 en 1266, 15 en 1274 L
Le chätelain avait en outre soin des marchandises entre-

posees ä Villeneuve. II y en avait de toutes sortes : temoin

ce lion qu'en 1265 l'archeveque de Lyon, Philippe de Savoie,

envoya au comte, son frere, et que Ton y garda pendant

vingt jours.
Toutes les manifestations de cette epoque temoignent ainsi

d'une grande activite commerciale ä Villeneuve. Cela n'allait
point sans quelques inconvenients : commerce n'est pas tou-

jours synonyme de scrupuleuse honnetete. L'Eglise poursui-
vait avec energie les usuriers ; nous en connaissons des

exemples ä Lausanne et ä Vevey. Mais si Ton voulait que
le commerce put prosperer, il fallait fermer les yeux sur cer-
taines pratiques. C'est pourquoi le jour de la St-Michel 1294,
le comte Amedee V exempta les bourgeois et les habitants
de Villeneuve habitant du torrent de la Tiniere au pre des

Mestraux dit de Savie, du cote de Noville, de toutes re-
cherches en cas d'usures et de contrats usuraires, specifiant
qu'on ne pourrait les poursuivre meme lorsqu'ils auraient

quitte Villeneuve, pourvu que ce füt dans l'annee de leur

depart 2. Lorsqu'on voit qu'en France un interet de 20 %

1 Comptes du chätelain de Chillon.
2 Archives communales de Villeneuve, B 1. Cette concession fut renou-

vel6e le 18 mai 1379 et le 7 novembre i382. De m£me, le 12 fevrier i3q2,
Bonne de Bourbon, comtesse de Savoie, fit remise aux habitants de
Villeneuve de toutes les peines qu'ils pouvaient avoir encourues pour avoir
use de faux poids et mesures (4. C. V., Villeneuve, R 16).
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etait considere conlme legal en 1311, et que les Lombards et

les Juifs pouvaient preter jusqu'a deux deniers la livre par
semaine, soit ä 43 % l'an 1, on devine quels beaux benefices

durent faire certains habitants de Villeneuve.

II va sans dire que profitaient particulierement de la

situation les professionnels du commerce et de la banque,

c'est-ä-dire les Juifs et les Cahorsins ou les Lombards. Les

Juifs avaient eu tres vite ä Villeneuve une situation en vue.
C'etait parmi eux que, pendant plusieurs annees le chäte-

lain de Chillon choisit les receveurs du peage : Simeon en

1278, Isaac et Abraham l'anne suivante, Isard en 1284. En

1323, le comte Edouard accorda ä deux Israelites, Viviant de

Beaune et Me Agin son gendre, de pouvoir pendant 8 ans,

moyennant redevance de 16 florins par an, soit 6000 fr.,
« demeurer en nostre terre-la ou il leur plaira, dit-il,
changer, rester, marchander et fere totes autres negociations
en la maniere qui leur plaira a. » Me Agin est fixe en 1332
ä Villeneuve avec deux de ses coreligionnaires, Mosselet et

Azari, ainsi qu'un groupe de banquiers lombards d'Asti, les

freres Falet et de Montegarello qui, dit le terrier de cette

annee, tiennent la « casane » ä Villeneuve, c'est-a-dire la

banque, cela dans la ruelle de Bourgogne entre l'eglise et

la rive du lac. Nous ne savons rien de precis sur le

compte de ces messieurs, mais les habitants de Villeneuve
devaient en etre fort mecontents, car le Ier janvier 1332, vou-
lant mettre un terme ä leurs extorsions, usures et friponne-
ries atroces, dit l'acte, le comte Aymon fit un reglement

pour limiter leurs exactions. II ordonna une revision dans le

mois courant de toutes les obligations de terres, regia la

vente des garanties hypothecates et prescrivit qu'ä l'avenir

1 Pigeonneau, le Commerce de la France, t. I, p. 25o.

'2 Cibrario, Discours sur les finances, II, preuves, p. 93.
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tous les actes d'emprunt devraient etre passes devant notaire

et scelles du sceau de la chätellerie de Chillon 1.

II ne faut pas oublier cet etat d'esprit lorsqu'on lit les actes

du douloureux proces qui se deroula en 1348 ä Chillon au

moment ou la peste noire faisait dans toute l'Europe de

si epouvantables ravages. Un Chirurgien juif demeurant a

Thonon, nomme Balavigny, accusa nombre de ses coreli-

gionnaires d'avoir, ä la requete d'un medecin israelite de

Tolede venu ä Chambery, empoisonne les fontaines de Cla-

rens, Montreux, Territet, Chillon, Villeneuve et d'ailleurs.
C'est ainsi que le juif Musset avait empoisonne la fontaine
des Borneis, pres de la douane de Villeneuve ; d'autres juifs
de cette localite, Mossolet, Baucliton, Samolet, Mamson et

Aquet avaient agi pareillement. Les coupables, mis ä la
torture en septembre et en octobre 1348, finirent par avouer
les crimes qu'on leur imputait. La justice humaine allait
suivre son cours, sans pitie d'ailleurs sans doute, lorsque la

fureur populaire la prevint. Les gens de Villeneuve, arguant
d'un droit de justice assez contestable, envahirent le chateau

de Chillon, s'emparerent des juifs prisonniers, les rouerent
de coups, puis les amenerent sur la place du marche, ou sans

autre forme de proces, ils les brülerent vifs tous, hommes,

femmes et enfants 2. D'autres accuses, meme des Chretiens,

eurent ailleurs le meme sort. Le 18 juin 1350, le comte de

Savoie punit les bourgeois de Villeneuve d'une amende de

100 florins, non pas qu'il reconnüt l'innocenee des accuses,

mais parce que les bourgeois s'etaient fait justice eux-
memes 3.

1 Archives communales de Villeneuve, R. 8.

2 Des lettres relatives ä ce proces ont ete publiees dans le Recueil des
documents de Strasbourg. On en trouvera une longue analyse dans le
Conservateur suisse, XIII, p. 3i3-337 ; voir aussi la courte notice de M.
de Mulinen dans la Revue historique vaudoises de 1889, P- 33.

3 Conservateur suisse, t. XII, p. 337.
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II est probable que ce tragique evenement mit fin au se-

jour des juifs ä Villeneuve ; tout au moins toute mention

en disparait alors. Mais les Lombards n'avaient pas ete at-
teints par la catastrophe, Iis continuerent leur commerce. Un
certain Jean de Tongo, qui etait en 1332 employe des Ca-

horsins, est qualifie en 1362 de marchand, bourgeois et
habitant de Villeneuve *. La casane des Lombards est indiquee
en 1364 2, ä la meme epoque que les Lombards Rolandin de

Lodi et Manuel Vascon, qualifies tous deux de bourgeois, et
Ton constate encore en 1376 3 l'existence d'un Ogieron Saxo-

lin.
Mais a ce moment-lä, Villeneuve ne connaissait plus la

prosperite des temps jadis. Nous avons le compte des recettes

du peage de Villeneuve de 1380 ä 1400 4, alors administre

par un certain Mermet de Lausanne. En 1399, par exemple,
les comptes relevent le passage de 35 balles de drap de

France, venant de Lausanne, et 9 de Geneve ; de 92 balles

de drap de Lombardie (surtout de la futaine) allant ä

Lausanne et 76 ä destination de Geneve ; de 60 balles de merce-
rie et de drap d'or de Lausanne et de 24 du cöte de Geneve ;

de 166 balles de laine de Flandre et de 7 d'Angleter're ; de 56
balles de peaux et de toile de Lausanne et 62 de Geneve, en

tout 628 balles. Les comptes des annees precedentes indiquent
1600 balles en 1380 ; 603 en 1390, 1216 en 1393. Ces

chiffres sont extremement faibles si on les compare a ceux
de la fin du siecle precedent, qui depassaient alors 4000

• A. C. V., Reg. cop. Vevey, n° 37.
* A.C. V., A. C.B., fo 19.
3 Tous ces noms se retrouvent dans les comptes communaux, ainsi que

dans le Cartulaire Bouvier. A ce moment l'un des notaires les plus
reputes de Villeneuve est Guillaume de Longeville, de Glasgow en Ecosse.
Au XV' siecle, l'^pithete de lombard prete a confusion. Elle designe en
effet chez nous un ma^on et non plus un banquier. Ainsi l'ancötre du
major Davel, au debut du XVI' siecle ä Cullv, etait un lombard, soit un
ma<jon ou entrepreneur.

4 A. C. V., Comptes, Ag 14.
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balles. Ce qui a diminue surtout, c'est le trafic des draps

lombards, celui de la mercerie et des draps d'or des Flandres;
les marchands d'Aoste et de Venise pour lesquels le peager
avait adouci les taxes ne venaient plus neanmoins, depuis

fort longtemps dejä. En 1433, les deniers maurigöis pergus a

raison d'un par char, ne rapportent plus que 7 florins, ce qui

represente un trafic de moins de trois chars par jour.
A cette diminution de commerce, correspond une

diminution de population. II y avait 200 feux vers Tan 1330, 172

exactement eri 1332. II n'y en avait plus que 162 en 1390,

154 en 1399, 145 en 1402, 129 en 1404, 113 en 1407, 128

en 1412 et 120 en 1417 Ainsi dans l'espace du XIV^ *

siecle, la population de Villeneuve est descendue de pres de

moitie, jusqu'ä un millier d'habitants environ. Son commerce

a baisse de 400 % et visiblement eile vit de la richesse ac-

qttise par ses gros bourgeois d'une part, par l'hopital et les

autres fondations de l'autre.
Que s'est-il passe On a dit que la decheance de

Villeneuve n'avait commence qu'apres le pillage du bourg en

1476 au moment de la guerre de Bourgogne. C'est inexact.
On a dit encore que c'etait le fait que Ton avait peuple
Villeneuve de serfs ruraux qui n'avaient pas l'äme du

commerce : assertion tout au moins curieuse. En realite la
decadence de Villeneuve tient ä des causes complexes, locales

pour une faible part, generates pour les plus importantes.
Tout d'abord, Villeneuve ne pouvait pas aspirer a etre

une grande ville marchande, parce qu'au moment de sa

fondation, Lausanne et Geneve etaient dejä en possession de

situations acquises, et que les marchands de Villeneuve de-

vant precisement traverser ces deux villes pour se rendre

en France ou pour en revenir, elles faisaient la loi. D'autant

1 Voir E. Chavannes, Comptecfe la chätellenie de Chillgnen 1402, dans
les M. D. R., 2' aerie, t. II, p. n5-u8, et les-comptes communaux.
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plus que Lausanne etait au carrefour de plusieurs routes,
et que Geneve dominait la navigation sur le Rhone. Ville-
neuve ne pouvait etre qu'un lieu de passage, sans valeur

propre, et-son importance devait declinerle jour ou la valeur
de ce passage diminuerait. C'est ce qui arriva. Villeneuve
etait simplement sur le passage des marchands qui se ren-
daient de Lombardie en France, plus exactement en Champagne,

et des marchands flamands qui allaient vendre leurs

produits en Italie.
Or, dans le premier tiers du XIVme siecle, les relations

economiques internationales furent profondement troublees.

Les guerres des rois de France avec les comtes et les bourgeois

des Flandres mirent pratiquement fin aux foires de

Champagne ou les Flamands et les Anglais ne pouvaient plus
venir. Les Italiens chercherent alors une autre voie. Ve-
nise leur ouvrit celle de la mer. En 1312, la premiere galere
venitienne aborda ä Anvers. En 1318, un traite de

commerce fut signe ä Bruges. Des 1325, une flotte venitienne
de 15 navires se dirigea annuellement en partie sur l'Angle-
terre, en partie sur les Flandres ; Genes fit de meme *. D'au-
tre part le commerce entre l'Italie et l'Allemagne etle-meme,

qui empruntait volontiers la voie des pays romands, prit ä

son tour une autre voie, celle du Gothard, entre autres 2. Les
foires de Champagne furent abandonnees et le regime econo-

mique de l'occident ainsi fortement modifie. Des mesures

protectionnistes prises par les rois de France pour favoriser
l'unite du pays et la prosperite de ses industries eurent aussi

pour contre coup un ralentissement, momentane tout au

moins, dans les relations internationales. C'est de tout eela

que souffrit le trafic local de Villeneuve, que Ton vit peu a

peu diminuer.

1 Pigeonneau, le Commerce de la France, t. I, p. 226.
"2 Ch. Gilliard, Grand Saint-Bernard et Saint-Gothard, dans la

Bibliotheque universelle, mars igi3. I
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Et c'est ainsi qu'apres avoir connu la grandeur, les bourgeois

de Villeneuve connurent la mediocrite *. lis virent dis-

paraitre, avec leur commerce et leurs ressources, un peu de

leurs privileges. Par exemple, en 1454, la cour des appellations

du bailliage de Chillon fut transportee de Villeneuve,.

ou residait alors souvent le lieutenant baillival, a Vevey L
La bourgeoisie de Villeneuve n'en demeura pas moins ai-
mable et accueillante. Ainsi le cartulaire de la famille Bou-
vier3 raconte que certain jour un jeune gentilhomme de

Lompnes en Bugey, Frangois Bouvier, qui sortait d'une tres

jolie petite tour sous le chateau local, considera que nul

n'etait prophete dans son pays. II se resolut ä chercher
fortune ailleurs. Apres avoir obtenu, a force de larmes, le con-'
sentement de son tres eher pere, il partit ä cheval. Le hasard
de ses pas le conduisit ä Villeneuve. Le bailli de Chillon,.
noble Jacques Champion (1388) prit en affection cet
adolescent qui avait bonne mine et gentillesse, lui fit achever ses

etudes, puis I'employa aupres de lui. La faveur du bailli en

fit un des officiers le plus en vue du due Amedee VIII, le

pape Felix V. 11 fut lieutenant baillival a Chillon, lieutenant
du tresorier de Savoie, chätelain ä Grandson et Montagny, et

enfin, ä l'achevement d'une belle et fructueuse carriere
(1433-1441), bailli du Chablais lui-meme. Frangois Bouvier,
devenu bourgeois de Villeneuve en 1412, y avait pris
femme, une Jeannette Cord'ey de Saint-Maurice, qui avait
herite de la grosse maison des Anthoine de Villeneuve. C'est
la que naquit leur fils Louis qui redigea le Cartulaire dont je
viens d'analyser la premiere page, et aussi un fort interessant

obituaire de l'eglise de St-Paul. Louis Bouvier fut lui—

1 Un incendie qui detruisit Villeneuve le 4 mai 1409 y contribua sans,
doute.Francois Bouvier d£pensa 403 livres pour la reconstruction de la
charpente de sa maison.

4 M. D.R., t. XXVII, p. 96.
•* .4. C. V. Cartulaire Bouvier, Af 14.
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meme l'a'ieul du chanoine Rodolphe Bouvier qui fut cure
de Villeneuve et de Saint-Maurice au moment de la Reforme,
l'ancetre du lieutenant baillival Ferdinand Bouvier, dont on

connait le role dans la conjuration d'Isbrand Daux. L'entre-
prise ayant echoue, Ferdinand Bouvier passa en Savoie, fut
l'ami de saint Frangois de Sales, et ses descendants directs

possedent aujourd'hui le chateau d'Yvoire
Si le chroniqueur Louis Bouvier de Villeneuve avait pu

prevoir l'avenir, il aurait ajoute d'interessantes pages ä son

histoire de famille. Telle qu'elle est, eile montre ä quel degre,

au moyen age, un bourgeois de Villeneuve qui avait du

merite pouvait monter.
Maxime REYMOND.

L'tEUVRE DE L'ASSEMBLEE ^PROVISOIRE

VAUDOISE DE 17982 •

(Suite. — Voir iome livraison, octobre 1920.)

L'Assemblee electorate.
A teneur de la Constitution helvetique, le resultat des

operations des Assemblies primaires se determine comme

suit :

34) Les noms des elus sont envoyes au prefet national

qui, assiste du president de chaque autorite constituee du

lieu de sa residence, procede en public, par la voie du sort,
a l'exclusion de la moitie des elus.

L'autre moitie forme seule le corps electoral de l'annee.

Le jour de ce tirage par le sort sera l'occasion d'une troi-

1 Foras. Armorial de Säpoie, t. I.
2 Ce travail fait suite aux procurations ä l'Assemblee provisoire vau-

doise de 1798 oü 1'on a marque les premiers pas de la Revolution vau-
doise. (Voir Revue historique vaudotse, annees 1917 et 1918.)
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